
La technique au service
du développement culturel

SERVICE TECHNIQUE DE L’ADDC
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Pupitres, gradateurs, projecteurs, câbles,
mais aussi podiums, scènes, gradins -
jusqu’à 292 places, - voilà le matériel
scénique que tout adhérent de l’ADDC,
association ou collectivité, peut trouver
dans l’entrepôt de Marsac sur l’Isle* et
louer à des tarifs préférentiels. C’est une
volonté départementale de mettre à
disposition de tous des outils indispensables
au développement culturel de la Dordogne,
souligne Marie-Jeanne Vian, directrice de
l’ADDC.
Le Service technique existe depuis
longtemps déjà, mais il s’est largement
développé avec l’acquisition de nouveau
matériel et l’étoffement de l’équipe
aujourd’hui de 7 personnes (voir
encadré). Ses missions n’ont pas changé.
Elles se sont plutôt renforcées dans le
sens du conseil et de la formation.
Aujourd’hui, l’enlèvement du matériel
loué doit obligatoirement être fait par
son utilisateur sur le terrain.A Marsac, il
est alors accueilli par un technicien du
Service qui passera de quelques minutes
à plusieurs heures si nécessaire, à lui
expliquer comment utiliser et exploiter
ce matériel. Il s’agit bien sûr d’éviter les
risques de mauvaise manipulation et
donc de détérioration du matériel, mais
aussi d’un souci de qualité des

prestations proposées par les acteurs
locaux, même amateurs.
L’installation, par le Service lui-même, fait
aussi partie de ses compétences. Il peut
également assurer tout le suivi technique
d’une manifestation. C’est ce qu’il a fait
par exemple pour le 150e anniversaire de
la Fondation « Hospice des Orphelins de
Périgueux » au château de Neuvic, allant-
même au-delà de ses compétences
purement techniques. Et c’est ce qu’il fait
tout au long de l’année, nous le verrons,
sur les spectacles vivants proposés par
l’ADDC.

« IL Y A TOUJOURS UNE SOLUTION »

Mais revenons à la location, un service qui
demande une grande souplesse car la
demande est forte, notamment l’été : le
Festival de folklore de Montignac, celui des
Humbles à Mensignac, le Festival des
Musiques Epicées de Saint-Aulaye, de
Musique africaine à Saint-Pantaly
d’Excideuil ou de Théâtre à Saint- Privat…
Voilà quelques uns des « gros clients » du
Service technique. Heureusement, la
programmation est étalée dans le temps.
Nous en sommes finalement les responsables,
constate Patrick Molet, le directeur du

L’ADDC possède un Service technique sans lequel « on ne pourrait rien faire » en
matière de spectacles vivants dans le département. Que ce soit pour la diffusion des
spectacles programmée par l’Association ou ceux initiés localement.

Ainsi, tout adhérent peut louer à des tarifs intéressants projecteurs, scènes, gradins,
mais aussi bénéficier de la compétence et des conseils d’une équipe de 7 personnes.
Une aide dont on aurait tort de se priver !

*Service technique ADDC, 11 Chemin de La Cropte Basse, 24430 Marsac sur l’Isle - Tél.: 05 53 08 80 43
Fax.: 05 53 03 78 66. Ouvert du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h30 à 17h30 (17h le vendredi)
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Service, nous jouons ainsi un rôle de
coordination des manifestations sur le
département. Et probablement de garant
de leur pérennité. Mais que se passe-t-il si,
au même moment, une petite association
veut louer du matériel pour une
manifestation ponctuelle ? Pour ne
favoriser personne, la règle veut que ce
soit le premier demandeur qui soit
prioritaire. C’est dire s’il est important de
prendre contact longtemps à l’avance ! Et
ce que font naturellement les
organisateurs des gros festivals. Cependant
Marie-Laure Faure, secrétaire du Service,
précise qu’il y a toujours une recherche de
solutions pour les demandes tardives. Ainsi
aux petites associations, il est proposé par
exemple des podiums si la scène est louée
ou bien elles sont dirigés vers des structures
privées avec lesquelles nous sommes en
contact.
Ces échanges, ces contacts avec des
structures privées (Atelier du Son à
Périgueux, Scénopole à Milhac
d’Auberoche), Patrick Molet les entretient
avec conviction pour pouvoir mieux
répondre à la demande locale.Ainsi, il peut
sous-louer le matériel de sonorisation ou
audio-visuel qui lui fait défaut. Et quand le
Service renouvelle son matériel, comme
c’est le cas actuellement, il s’assure
toujours qu’il est compatible avec celui de
ses confrères. Pas question dans ces
conditions de concurrence, mais de
complémentarité dans l’intérêt de tous et
là encore, du développement culturel du
département.

CONSEILS ET PREVENTION

Un objectif qui se heurte toutefois à une
difficulté majeure et plus accrue dans un
département rural comme le nôtre : la
non conformité des salles accueillant les
spectacles. Il ne s’agit pas pour autant de
transformer les salles des fêtes en théâtre!,
prévient le directeur technique, mais de
prévoir le minimum d’aménagement
scénique, comme par exemple des perches
pour les projecteurs, un système
d’occultation des fenêtres et bien sûr de
quoi accueillir confortablement et en toute
sécurité le public. Un spectacle, ce n’est pas
juste une scène ou une estrade posée là. Il
en va bien sûr de la qualité du spectacle,

mais aussi d’une économie de travail et
d’argent. Lorsque nous arrivons pour
installer le matériel, nous nous apercevons
parfois qu’il faut changer le compteur
électrique ou que la salle est dotée de vélux
inaccessibles, témoigne Thierry Mazel,
régisseur du Service, autant de surprises
qui nous font perdre beaucoup de temps ou
compromettent le spectacle.
Comme il vaut mieux prévenir que
guérir, Patrick Molet propose ses
conseils en amont de l’aménagement
d’une salle. Ma première mission, c’est
d’aider les collectivités à définir l’utilisation
des bâtiments souvent conçus pour les seuls
mariages, lotos ou autres manifestations
sportives. La capacité d’accueillir
correctement des spectacles culturels ne
demande pas beaucoup de moyens
supplémentaires quand tout est pensé
avant, rassure-t-il. Et plus le parc sera
adéquat, mieux et souvent le spectacle
vivant trouvera sa place dans notre
département.
Au total aujourd’hui, une soixantaine de
représentations proposées par l’ADDC
aux partenaires locaux sont suivies de A
à Z par les techniciens du Service qui
doivent savoir faire preuve d’une grande
adaptabilité. Il arrive qu’on ne trouve pas
les clés de la salle des fêtes ou que celle-ci
soit occupée par un cours de gym au
moment de l’installation du matériel ! se
souvient Thierry Mazel qui compare
souvent le Service à un cirque : On arrive,
on monte, le spectacle a lieu et le
lendemain matin, il n’y a plus rien ! Mais
pas de magie là dedans. Plutôt des
heures de travail, de jour comme de nuit.
Malgré tout, ils sont attachés à ce travail
où, tels les artistes de cirque, on doit
jongler en permanence…

Dominique Parmentier

TEMOIGNAGES

Jean-François Barraud,
Directeur de la formation
professionnelle de l’IME de Neuvic :
« Compétence, fiabilité et amitié »

Cela fait 15 ans que Jean-François
Barraud travaille avec le Service
technique de l’ADDC. Président de
nombreuses associations liées
notamment à la volonté d’ouvrir
l’établissement sur la cité, il a souvent
fait appel au service pour louer du
matériel, mais aussi pour assurer la
logistique du spectacle, voire sa mise en
forme. L’intérêt est d’abord matériel et
financier, explique Jean-François Barraud,
Sans ce service, je n’aurais pas de relais,
mais les membres de l’équipe sont surtout
fiables et compétents. Ils ont toujours
répondu présents.
Pendant deux années, Jean-François
Barraud n’a plus fait appel à eux puisqu’il
ne programmait plus de spectacles. Mais
lorsqu’il s’est agi de fêter, en octobre
dernier, le 150e anniversaire de la
fondation qui gère l’IME, il a tout de
suite pensé aux techniciens de l’ADDC.
J’ai plaisir à retravailler avec eux, confie-t-il,
au-delà du travail, nous entretenons
maintenant une véritable relation amicale.
Une amitié qui devrait se manifester par
une nouvelle collaboration, dans deux
ans, à l’occasion d’un grand projet de
l’Institut.
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L’EQUIPE

• Francis Bonhomme,
chauffeur poids lourd,
technicien - monteur de structures
• Lionel Bunlet,
technicien son
• Claude Desage,
technicien lumière
monteur de structures
• Marie-Laure Faure,
secrétaire
• Joël Lasternas,
technicien lumière
monteur de structures
• Thierry Mazel,
régisseur
• Patrick Molet,
directeur technique
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Christian Cluzeau,
Association
Mosaïques,
Vélines :
« S’adapter aux
salles »

Née en 1990 d’un regroupement de
coopératives scolaires dans le secteur de
Vélines, l’association Mosaïques a ouvert,
à partir de 1998, un volet culturel en
collaboration avec les élus du canton, les
associations et les particuliers.Théâtre,
musique, expositions, conférences sont
ainsi proposées tout au long de l’année
aux écoles ou aux habitants du secteur.
Une initiative à laquelle a pris part le
service de développement culturel de
l’ADDC.
C’est donc tout naturellement que
l’association s’est tournée également
vers son service technique pour louer et
installer gradins, podiums, projecteurs et
autre matériel indispensable à la
réalisation des spectacles. Mais, rappelle
M. Cluzeau, toutes les salles du canton ne
sont pas bien équipées pour recevoir ce
matériel, et là, les techniciens de l’ADDC
font ce qu’ils peuvent pour s’adapter. Et ce
n’est pas toujours possible. Nous disposons
par exemple d’une salle toute neuve à
Vélines, un bel espace malheureusement
mal équipé : il y a un problème de prises,
plus de scène amovible... et certains
spectacles ne peuvent pas se faire, c’est
dommage. C’est pourquoi je m’efforce, à
chaque réunion, de rappeler aux élus,
l’existence de ce volet conseil à
l’aménagement des salles du service
technique.

Annie Pointeau, Présidente de
l’association La Divise, Saint-Privat
des Prés :
« Pratique »

Tous les ans, en août, depuis 1989, on
organise, sur cinq soirées, un « théâtre de

lumière », à Saint-Privat des Prés, Ribérac ou
Saint-Aulaye. Au départ, on louait le matériel
ailleurs à Périgueux, mais aujourd’hui on fait
appel au service technique de l’ADDC pour
le matériel et l’assistance technique et on
est très satisfait. L’équipe est compétente,
c’est pratique et pas trop cher.

Alain Grand,
centre socio-
culturel de
Terrasson :
« En dépannage »

Il y a quelques années, nous faisions appel
au service technique pour tous nos
spectacles. Mais aujourd’hui, pour une
structure importante comme la nôtre, le
matériel de l’ADDC ne suffit pas, il vient en
complément quand nous en manquons et il
nous dépanne bien.

Colette Blanchard, mairie de Saint-
Jory Lasbloux :
« On ne s’occupe de rien »

Quand la municipalité programme un
spectacle, on s’adresse au service technique
de l’ADDC, un technicien amène tout le
matériel et l’installe, on ne s’occupe de rien.

Gérard Laborderie,
maire de Tamniès :
« conseils de
spécialistes »

Nous avons demandé conseil au service
technique pour la construction de la future
salle des fêtes afin de prévoir les
aménagements minimums nécessaires à
l’accueil des spectacles. Leur avis est

judicieux, c’est celui de spécialistes.

Elodie Esquerré, Melkior Théâtre,
Bergerac :
« Indispensable »

Sans le service technique, nous aurions de
gros problèmes pour nos représentations car
nous sommes encore peu équipés. Nous
louons donc le matériel de l’ADDC, mais
nous nous chargeons du transport et de
l’installation. Nos besoins sont de plus en
plus importants et ils sont satisfaits à
chaque fois. Sauf si nous nous y sommes
pris trop tard ! Pour l’instant, ce matériel
nous est indispensable, c’est une question de
coût, et pour cette même raison, nous
pensons à l’avenir faire appel au service
également pour l’assistance technique.

Yannick
Lagrenaudie,
Festival des
Musiques Epicées,
Saint-Aulaye :
« Pour quand un
chapiteau ? »

Depuis la naissance du Festival, en 1995,
nous avons toujours fait appel au service
technique pour la partie éclairage de la
scène, en location de matériel comme en
assistance technique. Ca fonctionne bien, les
techniciens sont des gens compétents. Notre
seul regret, puisque nos spectacles se
déroulent en plein air, c’est qu’il n’y ait pas
de chapiteau ou de scène couverte ! Mais
ce n’est certainement pas rentable !
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Sur 105 non adhérents Collectivités Associations
97 réponses

oui 57 39 18
non 40 37 3

750 questionnaires ont été envoyés à tous les
adhérents de l’ADDC (147) et à toutes les
collectivités locales et associations ayant un lien
avec la culture.
150 réponses ont fait retour dont 107 venant des
collectivités locales (9 adhérentes, 93 non-
adhérentes, 5 sans réponse) et 43 des
associations (29 adhérentes, 12 non-adhérentes,
2 sans réponses).
Il apparaît que les raisons qui motivent l’adhésion
à l’ADDC sont avant tout des raisons
économiques (coût de location moins élevé) et
des raisons de compétences (assistance
technique, conseil de professionnel).
Globalement les demandes restent inchangées.
Quand on constate une baisse dans la demande
de location, elle correspond à moins de
manifestation organisée en raison de difficultés
financières.
Une seule réponse souligne l’indisponibilité du
matériel et une seule également les contraintes
de la location.
Pour la plupart des collectivités et associations, le
nombre de spectacle organisé varie de 1 à 5 par
an. Au delà de ce nombre, c’est l’exception. Les
chiffres prouvent encore que plus de 80 % des
demandes de locations sont satisfaites.
Parmi le matériel manquant qui apparaît comme
le plus nécessaire à nos partenaires arrive en tête
le matériel de sonorisation, suivi par la scène, les
projecteurs et les gradins.
La période de pointe des manifestations en
Dordogne semble être mai, juin, juillet, août. La
plus faible se situe en janvier et février.
On constate que le spectacle de théâtre arrive en
tête devant la musique, laissant loin derrière les
spectacles de danse. C’est logique dans la mesure
ou la danse nécessite des plateaux spécifiques
que l’on ne trouve pas dans les salles des fêtes.
Les réponses donnent le nombre de spectacles
amateurs organisés plus important que le
nombre de spectacles professionnels et les
spectacles en salles sont plus nombreux qu’en
plein air.
Il semble que peu de collectivités et
d’associations connaissent la possibilité de
demander au service technique de l’ADDC des
conseils en matière de rénovation et de
construction de salles. Il semble aussi qu’il soit
difficile pour les petites communes de mettre du
personnel à disposition pour participer au
déchargement et à l’installation du matériel.
Cependant, parmi les réponses on constate un
taux de satisfaction de 97,5 % de nos adhérents
quant à l’aide apporté par le Service. S’il en était
besoin cela démontre en conclusion la qualité du
Service.
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QUESTIONNAIRE D’ENQUETE REALISE PAR L’ADDC
SUR LE SERVICE DE LOCATION DE MATERIEL

Adhérents Collectivités Associations
oui 17 7 10
non 4 2 2

La dernière demande de matériel a-t-elle été
satisfaisante

Adhérents Collectivités Associations
Matériel déjà
loué 2 1 1
Matériel
obsolète 2 1 1

Raisons pour lesquelles la demande n’a pas été
satisfaite

Adhérents Collectivités Associations
Moins de
manifestations 4 1 3
Difficultés
financières 5 1 4
Autres types de
manifestations 3 1 2
Matériel ADDC non adapté
Matériel ADDC
non disponible 1 1
Coût de location trop élevé
Condition de réservation
et de location trop
contraignante 1 1
Autre : achat de
matériel propre 1

Pourquoi moins de demandes de location
de matériel

Adhérents Collectivités Associations
Plus de
manifestations 4 1 3
Exigences techniques
plus importantes 2 1 1
Plus grand souci
de sécurité 1 1

Pourquoi plus de demandes de location
de matériel

Adhérents/non adhérents Collectivités Associations
Théâtre 45 21 24
Concert 40 20 20
Danse 13 7 6
Spectacle
professionnel 15 6 9
Spectacle
amateur 26 15 11
Spectacle
scolaire 31 22 9
Spectacle
en salle 35 18 17
Spectacle
en plein air 30 17 13
autres 26 21 5

Genre de manifestations organisées

Les non-adhérents ont-ils connaissance de la
possibilité de louer du matériel scénique 

Adhérents Collectivités Associations
Demandes moins
importantes 9 3 6
Demandes plus
importantes 6 2 4
Demandes
Sans réponses 15 15

Depuis trois ans, fréquence des demandes de
location de matériel

Adhérents Collectivités Associations
Scène 39 24 15
Gradins 24 11 13
Pont scénique/
structure
d’accroche 7 4 3
Projecteurs et
jeu d’orgue 34 16 18
Matériel de
sonorisation 61 40 21
Matériel vidéo 22 16 6

Matériel qui serait le plus nécessaire

Adhérents/non adhérents Collectivités Associations
Janvier 15 7 8
Février 18 11 7
Mars 22 12 10
Avril 27 14 13
Mai 36 19 17
Juin 42 21 21
Juillet 45 27 18
Août 47 35 12
Septembre 22 12 10
Octobre 21 11 10
Novembre 24 12 12
Décembre 29 17 12

Périodes des manifestations

Adhérents Collectivités Associations
1 manifestation 28 17 11
2 manifestations 25 13 12
De 3 à 5
manifestations 28 14 14
De 5 à 7
manifestations 2 2 0
De 7 à 10
manifestations 3 2 1
Plus de 10
manifestations 3 0 3

Nombre de manifestations organisées par an
nécessitant du matériel scénique

Adhérents Collectivités Associations
Très satisfait 12 5 7
Satisfait 27 8 19
Peu satisfait 1 0 1
Pas du
tout satisfait 0 0 0

Degré de satisfaction de l’aide apportée par le
Service technique de l’ADDC

Collectivités Associations
Oui 53 35 18
Non 67 49 18

Qui a connaissance des conseils en matière de
rénovation ou de construction de salle que peut
apporter l’ADDC

Collectivités Associations
6 1 5

Ont déjà fait appel à ce service précis

Collectivités Associations
Oui 4 4
Non 2 2

En sont satisfait
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Collectivités Associations
Coût de location
moins élevé 18 4 14
Assistance
technique 16 4 12
Conseils de
professionnel 12 5 7
Autres :

compétence 2 4
proximité
solidarité culturelle
recevoir info spectacles
service départemental

Raisons ayant motivés l’adhésion
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